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	Contrat de vente de marchandises (PARTICULIERS)



	CMI SERVICES
Grégory Feraud

Place Base Nautique
Les cadesteaux 
13127 Vitrolles

RCS SALON 439 275 413 APE 722C

Siret : 439 275 413 00011

	DATE : .......................


Entre les soussignés

La société CMI SERVICES,

Entreprise en nom Personnel, 

dont le siège social est à 1 Ch de la Plage Base Nautique Les Cadesteaux 13127 Vitrolles, 

immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Salon (13) sous le numéro 439 275 413 (Siret : 439 275 413 00011 ), Prise en la personne de son représentant légal, Monsieur FERAUD Grégory,

domicilié audit siège,

ci-après dénommée : le vendeur

D’UNE PART,

Monsieur ou Madame ............................................................................ ,
(prénoms, nom, indiquer le nom de jeune fille)

de nationalité ................................,

né(e) le ................................. à .............................,

domicilié(e) à ........................................................................................................

...............................................................................................................................
...............................................................................................................................
ci-après dénommé(e) : l’acheteur 
D’AUTRE PART,

Il a été arrêté ce qui suit :

Par les présentes, le vendeur vend en s’obligeant à toutes les garanties ordinaires et de droit à l’acheteur la ou les marchandise(s) dont la désignation suit.

Article 1 Caractéristiques essentielles des marchandises

La société CMI SERVICES s’engage, par le présent contrat, à mettre à la disposition de l’acheteur les marchandises ci-après désignées :

...........................................................................................................................
(dénomination du produit, dimensions, poids, quantité)

moyennant le versement d’un prix.

Article 2 Prix de vente

Le prix par marchandise se monte à .................. euros TTC, soit au total .................... euros TTC.


Article 3 Conditions de paiement

L’ensemble des marchandises est payable comptant à la livraison. A compter du trentième jour après la livraison, des intérêts moratoires seront dus indépendamment de toute mise en demeure préalable. 

Article 4 Livraison

La livraison doit s’effectuer dans les 30 jours à partir de la date du présent contrat. Ce délai n’est donné qu’à titre indicatif, et les retards éventuels ne donnent pas le droit à l’acheteur d’annuler la vente, de refuser les marchandises ou de réclamer des dommages et intérêts.

Dans tous les cas, le vendeur est libéré de ses obligations de livraison en cas de force majeure, incendie, inondation, grèves, ou de raisons indépendantes de sa volonté.

La livraison est à effectuer à l’adresse de l’acheteur :

Les frais de livraison s’élèvent à ................. euros TTC. Ces frais sont à la charge de l’acheteur en supplément du prix total des marchandises.

Article 5 Réserve de propriété

Les marchandises restent la propriété de la société CMI SERVICES jusqu’au paiement intégral du prix par l’acheteur. Pendant la durée de la réserve de propriété, l’acheteur supportera la charge des risques en cas de perte ou de destruction de la chose vendue dès sa livraison.

En cas de revente des biens alors que le client n’a pas réglé l’intégralité du prix, celui-ci s’engage à informer tout acquéreur de la présente clause de réserve de propriété grevant lesdits biens et du droit de la société CMI SERVICES de revendiquer entre ses mains, soit les biens concernés, soit le prix de ceux-ci.  

Article 6 Garantie et exclusion de responsabilité

La garantie est de 1 an pièces uniquement, sauf accessoires, pièces d’usure et consommables. Les marchandises d’une valeur inférieure à 15 euros sont considérées comme consommables.

Pendant la durée de la garantie, le vendeur s’engage à réparer ou à remplacer les marchandises. Toutefois, le vendeur décline toute responsabilité quant à l’utilisation détournée ou la mauvaise utilisation des marchandises.

Article 7 Clause résolutoire

En cas d’inexécution par l’acheteur de l’une quelconque de ses obligations, le présent contrat sera résolu de plein droit et sans formalité, 10 jours après une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée en tout ou partie infructueuse. 

Les marchandises devront alors être restituées au vendeur à première demande, et aux frais, risques et périls de l’acheteur. Le vendeur se réserve le droit de réclamer des dommages et intérêts à l’acheteur défaillant.

Article 8   Règlement des litiges

Les parties conviennent que ce contrat est soumis au droit français. Les litiges seront de la compétence du tribunal du siège de CMI SERVICES.

(Signature des parties avec la mention « lu et approuvé », et parapher chaque page du présent contrat)

Date :

Le vendeur









 L’acheteur

